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RÉPUBLIOUE FRANCAISE

a

QuimDer. le 21 décembre 2010

COUR D'APPEL DE RÊNNES
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE QUIMPER
Le procureur de ta République

Ob.iet : Affaires civiles

TGI
48 A quaide I'Odet
29327 Qurmper CÉDEX
iéléphone : 02 98 82 88 00

rélecopre parqLrel 02 98 52 94 06

Le procureur de la République

Madame silviane LE MENN
Résidence de Prat Maria
9, rue du Léon
29OOO QUIMPER

Madame,

Je réponds à votre lettre du 24 novembre qui a retenu toute mon âttention.

J'ai bien noté que vous étiez en conflit avec le syndic de votre copropriété.

Ces faits ne sont pas de nature pénale et je n'entends donc pas intervenir.

Je vois que vous avez Pris avocat.

Je vous invite à vous tourner vers ce dernier.

Veuillez agréer, Madame, mes salutations distinguées.

Le procureur de la Républiquè

E. Tuffery
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